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Mes chers collègues 


Mesdames, Messieurs
La situation en matière de logement est, vous le savez tous, particulièrement alarmante, le logement est pourtant le premier facteur d’intégration sociale avec l’emploi.

La crise du logement résulte d’un phénomène de hausse des prix qui peut s’expliquer de  manière simple, cela résulte pour l’essentiel d’un déséquilibre entre l’offre et une forte demande de logements. 
Le contexte financier et économique particulièrement sombre que nous traversons ne participe, d’ailleurs, en rien à la résorption du  déficit global de logements. 

Quant à l’offre, plusieurs facteurs tendent à la raréfier. Le problème vient, pour une grande part, de l’insuffisance de la production foncière par rapport aux besoins, qui entraîne une envolée des prix.

De plus, au plan national, les équilibres du logement social sont menacés par un désengagement  sans précédent de l’Etat qui rogne, dans ce domaine comme dans d’autres, sur les dépenses publiques.

Le Conseil Général a, quant à lui, toujours fait face à ses responsabilités en matière de logement et d’habitat.

Que ce soit dans l’exercice d’une politique volontariste ou dans la mise en œuvre de ses compétences, le Conseil Général propose depuis de nombreuses années une large panoplie d’aides : aides à la pierre, à la personne, aux acquisitions foncières.

Mais l’ampleur de la crise économique actuelle nous a conduit, vous le savez,  à prendre de nouvelles initiatives et notamment à mettre en place un plan d’investissement exceptionnel de 500 millions d’euros dont 50 M€ pour le logement.

Pour définir des lignes d’action nous avons engagé une réflexion approfondie avec l’Union des Maires des Bouches-du-Rhône.
Plusieurs réunions territorialisées  ont été organisées pour entendre les élus sur cette question, les informer des moyens dont ils disposent et définir une priorité dans nos interventions.

Face au déficit d’offre foncière, il revient, en effet, aux collectivités territoriales, compétentes en matière d’urbanisme, d’aménagement et d’action foncière, de mettre en œuvre des politiques ambitieuses.

Les maires ont été  ainsi sensibilisés à la nécessité de s’inscrire dans une démarche volontaire privilégiant la mixité sociale et le  « le développement durable » autour de plusieurs impératifs :

· la préservation des ressources foncières et environnementales ;
· la nécessité de répondre aux besoins des ménages modestes ;

· la réduction de la facture énergétique des ménages.

· l’intégration harmonieuse du logement social dans la cité

Le rapport qui vous est soumis définit, ainsi, des axes d’intervention pour la mise en œuvre du volet logement du plan quinquennal d’investissement. 
Il porte sur une pré-répartition des crédits entre trois volets, un soutien aux communes, un renforcement des aides en faveur des programmes des bailleurs sociaux et le lancement d’un appel à projets pour mobiliser les efforts et les imaginations. 
Pour les communes 5M€ sont prévus. L’effort portera sur les acquisitions  foncières, les  petites opérations de réhabilitation dans le parc privé ancien avec un objectif de rénovation des cœurs de village et de valorisation du patrimoine communal, sur un soutien à  l’accession sociale à la propriété par la mise en place du PASS foncier et le cas échéant sur la signature de véritables conventions de partenariat.

En ce qui concerne les bailleurs sociaux une enveloppe de 30M€ permettra une  accélération des projets  avec en priorité pour les logements neufs, les opérations visant à une haute performance énergétique, et pour la réhabilitation des immeubles les plus anciens qui comportent souvent une population disposant de faibles revenus et souvent âgée.

Une enveloppe de 15M€ sera par ailleurs affectée au soutien spécifique d’opérations de construction neuve, sélectionnées avec un appel à projets, et  particulièrement remarquables en matière de développement durable et au plan de l’intégration  dans le tissu urbain.  
L’objectif est bien de démultiplier l’action de nos crédits en permettant d’engager un vaste programme de travaux, de mieux répondre aux besoins de la population du département, avec un souci affirmé du développement durable.
Dans la période de crise économique que nous subissons le Conseil Général sera ainsi aux cotés des communes et  des bailleurs sociaux, un partenaire actif et moteur, au plan technique et financier, dans l’engagement des projets.  
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